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PROCES-VERBAL 
 
 

Commission Fédérale de l'Arbitrage de la F.F.F. 
 

 
 
PV N°7 Saison 2023/2024  
 
1 – Ouverture de la séance 
 
Patrick LHERMITE ouvre la séance. Le Président Eric BORGHINI, empêché, est excusé 
exceptionnellement. 
 
M. Pascal PARENT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
2 – Approbation de procès-verbal   
 
Le Président de séance soumet à l’approbation de la CFA le PV n°6 de la réunion du 2 novembre 
2023. 
Aucune remarque n’étant formulée, la CFA adopte le PV n°6. 
 
 
3 – Fin de carrière 
 
La CFA enregistre les courriers d’Anaëlle REHEL et Maxime APRUZZESE annonçant leur fin de 
carrière. Elle les félicite pour leur parcours et leur souhaite le meilleur pour la suite. 
 
 
4 – Point du Directeur de l’arbitrage 
 
Antony GAUTIER présente quelques actualités de la Direction de l’Arbitrage : 
 

- Il fait état des réflexions en cours au sujet de l’évolution de l’indemnisation des déplacements 
des arbitres pour répondre au contrôle de l’URSSAF ayant porté sur les exercices 19/20, 
20/21 et 21/22 et notamment sur les frais kilométriques versés aux arbitres.  
La F.F.F. souhaite répondre aux éléments identifiés par l’URSSAF et, parallèlement, adapter 
sa manière de fonctionner à compter du 1er janvier 2024. Les derniers échanges ouvrent la 
porte à un maintien du système actuel, en cas de présentation des cartes grises de chaque 
arbitre et d’une adaptation du barème kilométrique correspondant aux chevaux fiscaux de 
leurs véhicules. 

 
Réunion du : 
 

 
7 décembre 2023 au siège de la F.F.F. et par visioconférence à 19h00 

 
Présidence :  

 
Patrick LHERMITE 

 
Présents : 
 
 

 
Pascal PARENT, Claude COLOMBO, Lionel JAFFREDO, Jacky 
CERVEAU et Antony GAUTIER.   
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- Il fait le bilan de l’opération de présentation du fonctionnement de la VAR, organisée le 27/11 
au centre de visionnage, à destination de journalistes de Canal + et de Prime Vidéo, à laquelle 
un total de 23 journalistes a participé, accompagnés de 4 arbitres centraux de Ligue 1. Les 
retours au sujet de cette opération ont été très positifs. 

- Enfin, il confirme, après échange avec le Directeur financier, que les salariés de ligues ou de 
districts ne peuvent bénéficier de l’indemnité journalière prévue pour les bénévoles fédéraux 
lors de leur participation à des missions pour la Direction de l‘arbitrage.  
 

La CFA remercie le Directeur pour ces informations. 
 
 
5 – Tests physiques de début de saison 
 
Résultats de la dernière session des tests physiques obligatoires de début de saison 
organisée le 14.11.2023 :  
 
Encadrement : 

• Membres de la CFA : Jacky CERVEAU 

• Directeur des tests : Franck DOUDET 

• DA : Laurent TARDIEU 
 
Les arbitres suivants étaient régulièrement convoqués au passage de ces tests physiques : 
 

- Mme Pauline MAZIER, Fédérale Féminine 2, 
- Mme Manon PERSICHETTI, Fédérale Féminine 2, 
- Mme Anaëlle REHEL, Fédérale Féminine 2, 
- M. Huseyin OCAK, Assistant Fédéral 1, 
- M. Yassine NACIRDINE, Assistant Fédéral 2, 
- Mme Manuela NICOLOSI, Assistante Fédérale 2, 
- Mme Jennifer MAUBACQ, Assistante Fédérale Féminine 1, 
- Mme Solenne BARTNIK, Assistante Fédérale Féminine 1, 

 
Mme Pauline MAZIER a passé avec réussite les tests physiques obligatoires de début de 
saison. 
 
Les autres arbitres étaient absents pour ces tests. 
 
Situation de Mme Manon PERSICHETTI, Fédérale Féminine 2, au regard des tests physiques 
obligatoires de début de saison :  
 
La Commission,    

Après avis du médecin référent de la CFM,     

Considérant que selon les dispositions de l’article II. 1. A de l’Annexe 2 du Règlement Intérieur de la 
CFA, la DTA organise, en début de saison, une session de tests physiques, et que, tout arbitre n’ayant 
pas réussi ou ne s’étant pas présenté aux tests ne sera pas désigné sauf motif reconnu valable par 
la CFA,  
  
Considérant qu’en cas d’échec ou d’absence aux tests, l’arbitre doit obligatoirement réussir lesdits 
tests physiques lors d’une session de rattrapage programmée avant le 15 novembre de la saison en 
cours sous peine d’être affecté en catégorie directement inférieure, sauf motif exceptionnel reconnu 
valable par la CFA, 
 
Considérant que les dispositions de l’article II.1.D de l’Annexe 2 du Règlement Intérieur de la CFA 
prévoient qu’un arbitre justifiant d’une inaptitude entrainant une indisponibilité pour une période 
supérieure à 6 mois pourra être neutralisé, 
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Considérant que Mme Manon PERSICHETTI, est inapte à la pratique sportive pour une durée de 

plus de 6 mois,  

Par ces motifs,     

Décide de neutraliser Mme Manon PERSICHETTI en catégorie Fédérale Féminine 2 pour la 

première partie de saison.  

Et précise que n’ayant pas réussi les tests physiques de début de saison de sa catégorie avant 
le 15 novembre, et ayant été neutralisée par la CFA pour la première partie de saison, elle sera 
dans l’obligation de réussir lesdits tests à l’occasion du stage de mi-saison. 
 
La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d'un mois à compter 
de sa notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine préalable et obligatoire de la 
Conférence des Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des 
dispositions des articles L. 141-4 et R. 141-5 et suivants du code du sport. 

 
 
M. Huseyin OCAK, Assistant Fédéral 1, au regard des tests physiques obligatoires de début 
de saison :  
  
La Commission,  
  
Après avis du médecin référent de la CFM,  
  
Considérant que selon les dispositions de l’article II. 1. A de l’Annexe 2 du Règlement Intérieur de la 
CFA, la DTA organise, en début de saison, une session de tests physiques, et que, tout arbitre n’ayant 
pas réussi ou ne s’étant pas présenté aux tests ne sera pas désigné sauf motif reconnu valable par 
la CFA,  
  
Considérant qu’en cas d’échec ou d’absence aux tests, l’arbitre doit obligatoirement réussir lesdits 
tests physiques lors d’une session de rattrapage programmée avant le 15 novembre de la saison en 
cours sous peine d’être affecté en catégorie directement inférieure, sauf motif exceptionnel reconnu 
valable par la CFA, 
 
Considérant que les dispositions de l’article II.1.D de l’Annexe 2 du Règlement Intérieur de la CFA 
prévoient qu’un arbitre justifiant d’une inaptitude particulièrement grave entrainant une indisponibilité 
pour une période supérieure à 6 mois pourra être neutralisé, 
 
Considérant que M. Huseyin OCAK est inapte à la pratique sportive pour une durée de plus de 6 
mois,   
  
Par ces motifs,     
 
Décide de neutraliser M. Huseyin OCAK en catégorie Assistant Fédéral 1 pour la première 
partie de saison.  
 
Et précise que n’ayant pas réussi les tests physiques de début de saison de sa catégorie avant 
le 15 novembre, et ayant été neutralisé par la CFA pour la première partie de saison, il sera 
dans l’obligation de réussir lesdits tests à l’occasion du stage de mi-saison. 
 
La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d'un mois à compter 
de sa notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine préalable et obligatoire de la 
Conférence des Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des 
dispositions des articles L. 141-4 et R. 141-5 et suivants du code du sport. 
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M. Yassine NACIRDINE, Assistant Fédéral 2, au regard des tests physiques obligatoires de 
début de saison :  
  
La Commission,  
  
Après avis du médecin référent de la CFM,  
  
Considérant que selon les dispositions de l’article II. 1. A de l’Annexe 2 du Règlement Intérieur de la 
CFA, la DTA organise, en début de saison, une session de tests physiques, et que, tout arbitre n’ayant 
pas réussi ou ne s’étant pas présenté aux tests ne sera pas désigné sauf motif reconnu valable par 
la CFA,  
  
Considérant qu’en cas d’échec ou d’absence aux tests, l’arbitre doit obligatoirement réussir lesdits 
tests physiques lors d’une session de rattrapage programmée avant le 15 novembre de la saison en 
cours sous peine d’être affecté en catégorie directement inférieure, sauf motif exceptionnel reconnu 
valable par la CFA, 
 
Considérant que les dispositions de l’article II.1.D de l’Annexe 2 du Règlement Intérieur de la CFA 
prévoient qu’un arbitre justifiant d’une inaptitude particulièrement grave entrainant une indisponibilité 
pour une période supérieure à 6 mois pourra être neutralisé, 
 
Considérant que M. Yassine NACIRDINE est inapte à la pratique sportive pour une durée de plus de 
6 mois,   
  
Par ces motifs,     
 
Décide de neutraliser M. Yassine NACIRDINE en catégorie Assistant Fédéral 2 pour la 
première partie de saison.  
 
Et précise que n’ayant pas réussi les tests physiques de début de saison de sa catégorie avant 
le 15 novembre, et ayant été neutralisé par la CFA pour la première partie de saison, il sera 
dans l’obligation de réussir lesdits tests à l’occasion du stage de mi-saison. 
 
La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d'un mois à compter 
de sa notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine préalable et obligatoire de la 
Conférence des Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des 
dispositions des articles L. 141-4 et R. 141-5 et suivants du code du sport. 
 
 

Situation de Mme Manuela NICOLOSI, Assistante Fédérale 2, au regard des tests physiques 
obligatoires de début de saison :  
 
La Commission,    

Après avis du médecin référent de la CFM,     

Considérant que selon les dispositions de l’article II. 1. A de l’Annexe 2 du Règlement Intérieur de la 
CFA, la DTA organise, en début de saison, une session de tests physiques, et que, tout arbitre n’ayant 
pas réussi ou ne s’étant pas présenté aux tests ne sera pas désigné sauf motif reconnu valable par 
la CFA,  
  
Considérant qu’en cas d’échec ou d’absence aux tests, l’arbitre doit obligatoirement réussir lesdits 
tests physiques lors d’une session de rattrapage programmée avant le 15 novembre de la saison en 
cours sous peine d’être affecté en catégorie directement inférieure, sauf motif exceptionnel reconnu 
valable par la CFA, 
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Considérant que les dispositions de l’article II.1.D de l’Annexe 2 du Règlement Intérieur de la CFA 
prévoient qu’un arbitre justifiant d’une inaptitude entrainant une indisponibilité pour une période 
supérieure à 6 mois pourra être neutralisé, 
 

Considérant que Mme Manuela NICOLOSI, est inapte à la pratique sportive pour une durée de plus 

de 6 mois, 

Par ces motifs,     

Décide de neutraliser Mme Manuela NICOLOSI en catégorie Assistante Fédérale 2 pour la 

première partie de saison.  

Et précise que n’ayant pas réussi les tests physiques de début de saison de sa catégorie avant 
le 15 novembre, et ayant été neutralisée par la CFA pour la première partie de saison, elle sera 
dans l’obligation de réussir lesdits tests à l’occasion du stage de mi-saison. 
 
La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d'un mois à compter 
de sa notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine préalable et obligatoire de la 
Conférence des Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des 
dispositions des articles L. 141-4 et R. 141-5 et suivants du code du sport. 

 
Situation de Mme Jennifer MAUBACQ, Assistante Fédérale Féminine 1, au regard des tests 
physiques obligatoires de début de saison :  
 
La Commission,    

Après avis du médecin référent de la CFM,     

Considérant que selon les dispositions de l’article II. 1. A de l’Annexe 2 du Règlement Intérieur de la 
CFA, la DTA organise, en début de saison, une session de tests physiques, et que, tout arbitre n’ayant 
pas réussi ou ne s’étant pas présenté aux tests ne sera pas désigné sauf motif reconnu valable par 
la CFA,  
  
Considérant qu’en cas d’échec ou d’absence aux tests, l’arbitre doit obligatoirement réussir lesdits 
tests physiques lors d’une session de rattrapage programmée avant le 15 novembre de la saison en 
cours sous peine d’être affecté en catégorie directement inférieure, sauf motif exceptionnel reconnu 
valable par la CFA, 
 
Considérant que les dispositions de l’article II.1.D de l’Annexe 2 du Règlement Intérieur de la CFA 
prévoient qu’un arbitre justifiant d’une inaptitude entrainant une indisponibilité pour une période 
supérieure à 6 mois pourra être neutralisé, 
 

Considérant que Mme Jennifer MAUBACQ, est inapte à la pratique sportive pour une durée de plus 

de 6 mois, 

Par ces motifs,     

Décide de neutraliser Mme Jennifer MAUBACQ en catégorie Assistante Fédérale Féminine 1 

pour la première partie de saison.  

Et précise que n’ayant pas réussi les tests physiques de début de saison de sa catégorie avant 
le 15 novembre, et ayant été neutralisée par la CFA pour la première partie de saison, elle sera 
dans l’obligation de réussir lesdits tests à l’occasion du stage de mi-saison. 
 
La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d'un mois à compter 
de sa notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine préalable et obligatoire de la 
Conférence des Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des 
dispositions des articles L. 141-4 et R. 141-5 et suivants du code du sport. 
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Situation de Mme Solenne BARTNIK, Assistante Fédérale Féminine 1, au regard des tests 
physiques obligatoires de début de saison :  
 
La Commission,    

Après avis du médecin référent de la CFM,     

Considérant que selon les dispositions de l’article II. 1. A de l’Annexe 2 du Règlement Intérieur de la 
CFA, la DTA organise, en début de saison, une session de tests physiques, et que, tout arbitre n’ayant 
pas réussi ou ne s’étant pas présenté aux tests ne sera pas désigné sauf motif reconnu valable par 
la CFA,  
  
Considérant qu’en cas d’échec ou d’absence aux tests, l’arbitre doit obligatoirement réussir lesdits 
tests physiques lors d’une session de rattrapage programmée avant le 15 novembre de la saison en 
cours sous peine d’être affecté en catégorie directement inférieure, sauf motif exceptionnel reconnu 
valable par la CFA, 
 
Considérant que les dispositions de l’article II.1.D de l’Annexe 2 du Règlement Intérieur de la CFA 
prévoient qu’un arbitre justifiant d’une inaptitude entrainant une indisponibilité pour une période 
supérieure à 6 mois pourra être neutralisé, 
 

Considérant que Mme Solenne BARTNIK, est inapte à la pratique sportive pour une durée de plus 

de 6 mois, 

Par ces motifs,     

Décide de neutraliser Mme Solenne BARTNIK en catégorie Assistante Fédérale Féminine 1 

pour la première partie de saison.  

Et précise que n’ayant pas réussi les tests physiques de début de saison de sa catégorie avant 
le 15 novembre, et ayant été neutralisée par la CFA pour la première partie de saison, elle sera 
dans l’obligation de réussir lesdits tests à l’occasion du stage de mi-saison. 
 
La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d'un mois à compter 
de sa notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine préalable et obligatoire de la 
Conférence des Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des 
dispositions des articles L. 141-4 et R. 141-5 et suivants du code du sport. 

 
 
6 – Candidature à la filière ex-Joueur Professionnel 
 
La CFA prend connaissance de la candidature à l’arbitrage de M. Pape Abdou PAYE en tant qu’ex-
Joueur Professionnel. Cette candidature est acceptée par la CFA.  
Il appartient à la Ligue Bourgogne Franche-Comté de respecter les dispositions du Règlement 
intérieur relatives à ce dispositif pour la formation de M. PAYE et de transmettre les éléments 
administratifs relatifs à cette candidature à la DA. 
 
Aucune autre question n’étant abordée et l’ordre du jour étant épuisé, la réunion est levée à 20H45. 
 
 
Le Président de séance      Le secrétaire de séance 
  
Patrick LHERMITE        Pascal PARENT 
 
 

 


